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APRÈS ART. 34 N° CL422

ASSEMBLÉE NATIONALE
9 juin 2025 

POUR LA REFONDATION DE MAYOTTE - (N° 1470) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL422

présenté par
Mme Firmin Le Bodo, rapporteure

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 34, insérer l'article suivant:

Dans un délai d'un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur les modalités d’un retour à la norme concernant le circuit de distribution 
des médicaments à Mayotte afin notamment de sécuriser les circuits d’approvisionnement et de 
renforcer le rôle des pharmacies d’officine.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ce que soit évalué relativement rapidement le circuit de distribution des 
médicaments à Mayotte entre les pharmacies de ville, les centres médicaux de référence et le centre 
hospitalier, afin que la collectivité se rapproche de l’organisation et des circuits dans les autres 
départements et régions de France et que la distribution de médicaments aux personnes affiliées à la 
sécurité sociale ait lieu dans les pharmacies d’officine.


